
AVIS DE SOLLICITATION DE COMMENTAIRES 
 
En vertu de l’article 194 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2), 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie le projet de modifications au Règlement sur la 
formation continue obligatoire de la Chambre de l’assurance de dommages. 
 
Projet de règlement  
 
Loi sur la distribution de produits et services financiers  
(RLRQ, c. D-9.2, a. 202.1, par. 2o, et a. 312, al. 4)  
 
Règlement modifiant le Règlement sur la formation continue obligatoire de la Chambre de l’assurance 
de dommages  
 
Avis est donné, conformément à l’article 217 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 
que les modifications au Règlement sur la formation continue obligatoire de la Chambre de l’assurance de 
dommages (la « ChAD »), dont le texte est publié ci-dessous, pourront être soumises au ministre des 
Finances du Québec pour approbation à l’expiration d’un délai minimum de 30 jours à compter de sa 
publication au Bulletin de l’Autorité. Le ministre pourra l’approuver avec ou sans modification. 
 

 Règlement modifiant le Règlement sur la formation continue obligatoire de la Chambre de 
l’assurance de dommages  

 
Objet du projet de règlement  
 
Ce projet de règlement propose deux modifications afin d’améliorer la conformité des pratiques 
professionnelles et la protection du public. 
 

1. La première modification vise à rendre obligatoire à toutes les périodes de référence un cours de 
formation de deux UFC en conformité à tous les représentants membres de la ChAD. Ce cours 
sera élaboré par la ChAD et donné par celle-ci sur le web. Ce nouveau cours sera inclus dans les 
20 UFC à réaliser à chaque période de deux ans. 

 
2. La seconde modification vise à ajouter un cours obligatoire d’une UFC en conformité pour tous 

les nouveaux membres de la ChAD à qui est délivré un certificat pour la première fois par 
l’Autorité. Ce cours devra être suivi pendant la période de dispense d’UFC de 12 mois qui suit la 
délivrance du certificat. Ce cours sera élaboré par la ChAD et donné par celle-ci sur le web. 

 
Les modifications proposées s’inspirent, entre autres, du Règlement sur la formation continue 
obligatoire de la Chambre de la sécurité financière et du Règlement sur la formation continue 
obligatoire des planificateurs financiers. 
 
Consultation  
 
Toutes personnes désirant obtenir des renseignements additionnels ou ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet sont priées de les faire parvenir par écrit avant le 15 janvier 2015, en s’adressant à :  
 

Me Jannick Desforges  
Directrice des affaires institutionnelles et de la conformité  
Chambre de l’assurance de dommages  



Téléphone : (514) 842-2591  
Télécopieur : (514) 842-2591  
Courrier électronique : jdesforges@chad.qc.ca 
  

mailto:jdesforges@chad.qc.ca

